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Protection deS jeuneS téléSPectateurS

Prix illiciteS du riz

Pénurie d'eau
potable à Maroua 
La Camwater annonce la résolution du problème dans 3 ans
mais en attendant les populations vivent un calvaire. 

Souffrance deS ménageS

Page 5

Le Mincommerce impuissant
face aux importateurs ? 
Dans un récent communiqué, Luc Magloire Mbarga
Atangana "aboie au lieu de mordre". Page 4

Parce que beaucoup sont exposés aux différents programmes des chaînes de télévision locales et étrangères, les jeunes téléspectateurs ont
besoin d’être protégés de certains films et émissions pas toujours adaptés à leur âge et à nos us et coutumes. D'où la nécessité pour le
Ministère de la Communication et le CNC de prendre une décision instaurant la signalétique jeunesse, qui est un procédé consistant à
avertir avant diffusion les téléspectateurs, au moyen d’un texte ou d’un logo, du contenu d’un programme qui pourrait choquer les âmes
sensibles, notamment les mineurs, ou porter atteinte aux bonnes mœurs. Aussi attendue, la mise en place des comités de visionnage et d’un
système de régulation et monitoring pour stopper la diffusion des idéaux LGBT au sein de notre jeunesse si fragile. Page 3

A quand 
la signalétique
jeunesse?
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a quand la signalétique jeunesse?
Protection des jeunes Téléspectateurs

Parce que beaucoup
sont exposés aux diffé-
rents programmes des
chaînes de télévision
locales et étrangères, les
jeunes téléspectateurs
ont besoin d’être protégés
de certains films et émis-
sions pas toujours adap-
tés à leur âge et à nos us
et coutumes. D'où la
nécessité pour le
ministère de la
Communication et le CNC
de prendre une décision
instaurant la signalétique
jeunesse, qui est un pro-
cédé consistant à avertir
avant diffusion les télé-
spectateurs, au moyen
d’un texte ou d’un logo,
du contenu d’un program-
me qui pourrait choquer
les âmes sensibles,
notamment les mineurs,
ou porter atteinte aux
bonnes mœurs. Aussi
attendue, la mise en place
des comités de visionna-
ge et d’un système de
régulation et monitoring
pour stopper la diffusion
des idéaux LGBT au sein
de notre jeunesse si fragi-
le.

C
ependant, le constat
est que rares sont
les chaînes de
télévision nationa-
les qui utilisent les

pictogrammes pour prévenir les
téléspectateurs et qui respectent
les heures de diffusion de cer-
tains programmes types.

La décision de protection des
jeunes téléspectateurs via la
signalétique permettra aux pou-
voirs publics d'amener les diffu-
seurs à classifier leurs différents
programmes en cinq catégories.
La première catégorie pourra
regrouper les programmes pour
tous publics, la deuxième
concernera les programmes
déconseillés aux mineurs de
moins de 10 ans comportant cer-
taines scènes susceptibles de
nuire à leur épanouissement
physique, mental ou moral. Ces
programmes pourront être diffu-

sés à toute heure mais pas dans
le cadre d’émissions pour
enfants. Quant à la troisième,
elle intéressera les programmes
déconseillés aux mineurs de
moins de 12 ans, qui ne devront
pas être diffusés entre 6h et 20h.
Le quatrième volet pourra
regrouper les émissions décon-
seillées aux moins de 16 ans, qui
comportent des scènes à carac-
tère érotique ou de grande vio-
lence et dont la diffusion sera
interdite entre 6h et 22h. Le cin-
quième volet regroupera les pro-
grammes déconseillés aux
moins de 18 ans qui comportent
des scènes pornographiques ou
de très grande violence, réser-
vés à un public adulte averti et
susceptibles de nuire à l’épa-
nouissement physique, mental
ou moral des mineurs. Ce type
de programmes est interdit de
diffusion. Mais de façon excep-

tionnelle, un programme de caté-
gorie 5 peut être diffusé entre
minuit et 5h du matin, unique-
ment dans un service linéaire
crypté diffusé en mode analo-
gique. Afin de savoir diffuser les
programmes adaptés selon les
heures, les chaînes de télévision
devront disposer de comités de
visionnage. Par ailleurs, les pic-
togrammes prévenant les
parents et les jeunes téléspecta-
teurs devront être incrustés à l’é-
cran pendant toute la diffusion du
programme et mentionnés dans
les bandes-annonces.

Le constat fait sur les chaînes
de télévision nationales est que
la signalétique jeunesse est très
peu utilisée. En effet, il n’est pas
rare de constater que les picto-
grammes sont quasi inexistants
sur certains programmes décon-
seillés aux mineurs tels ceux
contenant des scènes impu-

diques ou de grande violence,
souvent diffusés en pleine jour-
née. Le principal défi à rencont-
rer dans la mise en œuvre de la
signalétique, restera l’absence
dans plusieurs chaînes de télévi-
sion de comité de visionnage,
chargé de classifier les program-
mes avant diffusion. .

Eu égard au fait que la signalé-
tique revêt un caractère assez
important dans la protection des
jeunes publics face aux program-
mes non adaptés à leur âge, il
convient que des activités de
communication plus renforcées
soient initiées à l’endroit des pro-
moteurs des chaînes de télévi-
sion, afin que des solutions
adaptées soient trouvées aux dif-
ficultés empêchant la mise en
œuvre effective de la signalé-
tique jeunesse au Cameroun.
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officiellement, les
différents types de riz
vendus dans les diffé-
rents marchés du pays
(Douala et Yaoundé
notamment) ne doivent
pas dépasser la
somme de 470 FCFA le
kilogramme chez les
détaillants, selon les
prix actualisés de cette
céréale arrêtés de
commun accord avec
les importateurs et
vendeurs. 

M
ais seulement, nombre
d’entre eux n’ont pas
cru bon de respecter
(ces derniers mois)
lesprix concertés du

riz en vigueur au Cameroun, d’après le
communiqué du ministre du Commerce
(Mincommerce), Luc Magloire Mbarga
Atangana, datant du 22 septembre
2023, qui dénonce et condamne cette
pratique sur le marché. Le patron des
questions commerciales au Cameroun
se fonde en effet sur les conclusions
issues de la réunion technique qui s’est
déroulée dans son département minis-
tériel le 20 septembre dernier, sous la
présidence du directeur de la
Métrologie, de la qualité et des prix, à la
suite d’une analyse consensuelle de la
structure des prix découlant des justifi-
catifs fournis par les importateurs et
vendeurs eux-mêmes. Ainsi, sur la
base de ce document, il a, apprend-on
constaté que « les prix de vente du riz,

actuellement pratiqués dans les mar-

chés, sont de très loin supérieurs à

ceux qui auraient dû l’être, au vu de la

structure des prix examinée et conve-

nue d’un commun accord ». Et qu’il

s’ensuit surtout que « les différents

acteurs de la chaîne de distribution ont

engrangé d’importantes plus-values, au

détriment des consommateurs ». Face
à cette situation, le Mincommerce
annonce des sanctions pécuniaires
contre les contrevenants sur la base
des dispositions pertinentes de la loi du
21 décembre 2015 régissant l’activité
commerciale au Cameroun, s’agissant
des majorations illicites des prix et des
pratiques des prix illicites, qui prévoient
notamment une sanction pécuniaire de
10% du chiffre d’affaires réalisé par le
commerçant ou le professionnel contre-
venant. « Ce travail pourra être effectué

par la Brigade nationale des contrôles

et de la répression des fraudes, opéra-

teur par opérateur, sur la période incri-

minée », promet-il, tout en rappelant
aux importateurs et vendeurs les prix

actualisés du riz en vigueur dans le
pays.

En effet, d’après les prix actualisés
du riz au Cameroun, le riz de type
indien 25% brisure est vendu à Douala
au prix de 405 FCFA/kg chez l’importa-
teur, 415 FCFA chez le grossiste et 425
FCFCA/kg chez le détaillant ; tandis
qu’il coûte à Yaoundé 405 FCFA chez
l’importateur, 435 FCFA chez le grossis-
te et 445 FCFA chez le détaillant.
S’agissant du riz de type indien 20%
brisure, il est vendu à Douala à 375
FCFA le kg  chez l’importateur, 358
FCFA chez le grossiste et 395 chez le
détaillant. A Yaoundé, le même type de
riz se vend au même prix chez l’impor-
tateur, contre 405 FCFA chez le gros-
siste et 415 FCFA chez le détaillant.
Concernant le riz de type indien 5% bri-
sure, il est vendu à 405 FCFA le kg (à

Yaoundé et Douala), contre 410
FCFA/kg chez le grossiste de Douala et
430 FCFA chez celui de Yaoundé. Ceci,
alors que le même riz est vendu
respectivement à 425 et 445 FCFA
chez le grossiste de Douala et
Yaoundé. Celui de type indien
Partboiled est cédé au prix de 395
FCFA/kg chez l’importateur de Yaoundé
et de Douala. Lorsqu’il est vendu
respectivement aux prix de 405 et 425
FCFA/kg à Douala et Yaoundé chez les
grossistes. La même catégorie se vend
à 415 FCFA/kg chez le grossiste de
Douala, contre 435FCFA/kg chez celui
de Yaoundé. S’agissant du riz thaïlan-
dais 5%, il coûte 430FCFA/kg chez l’im-
portateur de Douala et Yaoundé,
lorsque chez les grossistes de Douala
et Yaoundé, il coûte respectivement
440 et 460 FCFA le kg. Chez les gros-

sistes de Douala et Yaoundé, le même
riz se vend respectivement au prix de
450 et 470 FCFA/kg chez les
détaillants. Enfin, pour ce qui est du riz
de type thaïlandais Parboiled, son prix
est de 410FCFA le kg chez l’importateur
à Douala et Yaoundé ; tandis que chez
les grossistes de Douala et Yaoundé, il
coûte respectivement 420 et 440
FCFA/kg. Ce même riz chez les
détaillants de Douala et de Yaoundé se
vend respectivement aux prix de 470
FCFA et 430 FCFA/kg. Mais seulement,
voilà, cette mercuriale n’a pas été appli-
quée à la lettre ces derniers mois sur le
marché national. D’où ces futures sanc-
tions pécuniaires qui guettent désor-
mais les contrevenants. 

Soruce : EcoFinances

importateurs et vendeurs se sont enrichis sur le dos des consommateurs,
le Mincommerce promet des sanctions pécuniaires

Violation des Prix du riz 
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Pénurie d'eau potable à Maroua 
Souffrance des ménages 

La Camwater annon-
ce la résolution du pro-
blème dans 3 ans mais
en attendant les popu-
lations vivent un cal-
vaire.

M
aroua, la capita-
le régionale de
l'Extrême-Nord
du Cameroun,
est plongée

dans une crise d'approvisionne-
ment en eau depuis près d'un
mois. Cette situation préoccu-
pante affecte tous les principaux
quartiers de la ville et met à rude
épreuve ses plus de 300 000

habitants.
La responsabilité incombe en

grande partie à Camwater, la
société nationale chargée de
fournir l'eau potable aux popula-
tions. Malheureusement, elle
semble être restée sourde aux
appels répétés des résidents qui
se retrouvent démunis face à
cette pénurie.

Les conséquences sont dés-
astreuses pour les habitants qui
doivent faire face à un quotidien
sans eau courante. Les tâches
ménagères deviennent un vérita-
ble calvaire et le simple fait de
satisfaire leurs besoins élémen-
taires devient un défi insurmon-
table.

Face à cette situation inaccep-

table, on ne peut que s'étonner
du silence des autorités locales
ainsi que des responsables de
Camwater. Le manque flagrant
d'action et d'intervention pour
remédier au problème renforce
le sentiment généralisé que ces
derniers font preuve d'une négli-
gence coupable vis-à-vis des
habitants de Maroua.

Il est grand temps que des
mesures concrètes soient prises
afin de mettre fin à ce cauche-
mar quotidien vécu par les habi-
tants. Il est impératif qu'une solu-
tion durable soit trouvée rapide-
ment pour répondre aux besoins
fondamentaux en eau potable
dont chacun a droit.

En attendant une intervention

efficace et responsable, il revient
également aux résidents eux-
mêmes de prendre des mesures
d'urgence pour pallier cette
pénurie. La solidarité entre voi-
sins et la recherche de solutions
alternatives temporaires devien-
nent alors indispensables pour
faire face à ce défi.

Il est temps que les autorités
locales prennent véritablement
conscience de l'ampleur du pro-
blème et agissent en conséquen-
ce. Les résidents de Maroua
méritent une réponse rapide et
efficace afin de retrouver un
accès normal à l'eau potable, qui
est un droit fondamental pour
tous.

Yerima Halilou

Maroua aura son eau potable dans 3 ans
En tout cas c'est la

grosse promesse faite
par le ministre de l'eau
et de l'énergie Gaston
ELouNDou ESSom-
BA.

L
ors de sa visi-
te de travail
d a n s
l ' E x t r ê m e -
nord, il a

lancé la deuxième phase
du projet d'alimentation
en eau potable à
Maroua, mais il faudra
attendre trois ans pour
voir les effets. La crise
de l'eau potable dans la

région est chronique,
avec des conséquences
tragiques comme des
décès d'enfants. Le pro-
jet prévoit la construction
de nouveaux forages et
d'un réservoir pour dou-
bler la capacité de pro-
duction d'eau potable de
la ville. Cependant, les
installations actuelles
sont insuffisantes et cer-
taines zones sont diffici-
les d'accès. Il est donc
essentiel d'attendre la
réalisation complète du
projet pour améliorer la
situation.wait and See
Par GJ média
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le cameroun remporte deux distinctions à Marrakech
sécurité routière

C’est lors de la
deuxième édition du
prestigieux « KoFI
ANNAN roAD SAFE-
TY AWArD » organisé
du 25 au 26 septembre
2023 par l’Envoyé spé-
cial du Secrétaire
Général de
l’organisation des
Nations unies chargé
de la sécurité routière,
la Banque mondiale et
la Commission écono-
mique pour l’Afrique.

L
a première distinction
est dans la catégorie
des meilleures pra-
tiques en Afrique dans
le domaine de « l’utilisa-

tion de l’intelligence artificielle dans

la lutte contre les accidents de la

route » à travers le système
Ym@ne driver, qui est un système
de surveillance et de gestion des
voyages grâce à des caméras
installées dans les bus de transport
en commun interurbain et les
camions pétroliers mis en place par
le Ministre des Transports Jean
Ernest Masséna NGALLE BIBEHE.

La deuxième distinction quant à
elle est un prix sur la participation
de la société civile à la sensibilisa-
tion et à la communication en matiè-
re de sécurité routière décerné à
l’association SECUROUTE, memb-
re de la plateforme des ONG et
associations de promotion de la
sécurité routière sous tutelle du
MINT. Sur la tribune dressée à l’oc-
casion, le Ministre des Transports a
dédié les deux awards reçus par le
Cameroun à MONSIEUR LE
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
SON EXCELLENCE PAUL BIYA,
pour son engagement sans faille à
la promotion de la sécurité routière

au Cameroun, ayant permis de
réduire de 31%, le nombre d’acci-
dents et de décès au Cameroun
pour une cible mondiale de 50%.

Pour terminer, le Ministre des
Transports, tout en saluant la quali-
té de l’organisation, a adressé au

nom du Chef de l’Etat, sa compas-
sion au peuple frère Marocain, suite
au séisme qu’il vient de connaître et
ayant occasionné de nombreuses
victimes. 

CELCom/mINT
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au moins 34 morts
Incendie mortel au Bénin

une tragédie s’est produi-
te ce samedi 23 septembre
2023 à Sèmè-Kpodji, une
ville située près de la fron-
tière avec le Nigeria au
Bénin. un dépôt d’essence
de contrebande a explosé,
entraînant la mort de nomb-
reux individus et causant
d’importants dégâts maté-
riels. Selon différentes sour-
ces, le bilan provisoire fait
état de plus d’une trentaine
de morts.

C
e drame met en
lumière le com-
merce dangereux
de l’essence de
contrebande, qui

s’est développé dans la région et
représente un moyen de subsis-
tance pour de nombreuses per-
sonnes. Alors que certains se liv-

rent à ce commerce pour surviv-
re économiquement, il est crucial
de souligner les risques énormes
qu’il entraîne pour la sécurité des

populations.
L’essence dit « Kpayô » est un

problème préoccupant dans de
nombreux pays d’Afrique de
l’Ouest, y compris le Bénin, en
raison de la disparité des prix
entre les pays voisins. La contre-
bande d’essence permet aux
individus de vendre du carburant
à des prix bien inférieurs, mais
les méthodes de stockage et de
transport utilisées sont souvent
dangereuses et illégales.

L’explosion à Sèmè-Kpodji est
un rappel brutal des conséquen-
ces de cette activité illicite. En
ces moments difficiles, nos pen-
sées vont aux familles et aux
proches des victimes de cette
explosion.

Pas de connexion internet dans de nombreuses localités !
Les abonnés Camtel aux abois

Plusieurs consommateurs assiè-
gent depuis ce matin l'agence
Camtel à Akwa-Douala pour
demander des explications sur cette

situation d'indisponibilité du réseau
qui perdure depuis quelques semai-
nes.

Que se passe-t-il avec l'opérateur

CAMTEL, détenteur du monopole et
de l’exclusivité de la gestion de la
fibre optique, qui ne parvient pas à
innover et à satisfaire sa clientèle ?

L'indignation des abonnés de la
maison "Bleue" est persistante:
Camtel doit sans délai réparer ce
préjudice.
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Le samedi 9 septembre 2023,
s’est tenue la 2eme édition de
WABANE EDuCATIoN
Forum, sous le thème <<
rentrée scolaire 2023/2024 et
fonctionnement effectifs des
établissements scolaires dans
l’arrondissement de
Wabane>>.

M
onsieur NEMBO
Israël KETU,
Maire de la
Commune de
Wabane et par-

rain de l’association W.A.D.A
(Wabane Development
Association), organisatrice de cet
événement, a pris la parole pour
saluer la présence de Monsieur
CHI Augustine, Sous-préfet de
Wabane, et de nombreux partici-
pants à cette rencontre qui per-
mettra de faire le bilan des activi-
tés scolaires dans l’arrondisse-
ment et de jeter les bases de la
nouvelle année scolaire
2023/2024, avec en prime la dis-
tribution des prix d’excellence
aux lauréats des écoles et lycées
ainsi que des enseignants, les
kits scolaires à tous les élèves.

Le président de l’association,
Monsieur KWETA Jeremiah a
remercié tous ceux qui ont contri-
bué de près ou de loin à la réus-
site de cette cérémonie grandio-
se.

Deux exposés ont été présen-
tés, l’un par Monsieur MELINJI
Abraham, Inspecteur
Arrondissement de l’Education
de Basa de Wabane et de
Monsieur le délégué départe-
mental des Enseignements
Secondaires du département du
Lebialem. Il ressort de leurs rap-
ports que l’arrondissement de
Wabane connait une évolution
exponentielle depuis ces 4 der-

nières années, malgré le contex-
te de crise sécuritaire.

Le point d’orgue de l’événe-

ment fût la distribution des kits
scolaires remis aux représen-
tants de chaque établissement

afin de les distribuer aux bénéfi-
ciaires que sont les élèves.

La communauté éducative de
Wabane, sous l’impulsion de
Monsieur Paul TASONG,
Mindel/MINEPAT, de l’honorable
Dr Bernard FOJU, Député et de
Monsieur AMBANG Fabian,
Préfet du Lebialem, souhaite une
excellente année scolaire à tous
et à toutes.

Paul AKEN, Vice Président
WADA.

DireCTeur De LA 
PuBLiCATioN 

Alphonse AYISSI ABENA 

AssisTANTs
Ferdinand NDEM 

Henry MOUYEBE

CoMiTé De réDACTioN 
Hugues EDIMO

Raphaël NGO’O

Valentin ABENA

ProDuCTioN
Fondation Camerounaise des

Consommateurs 

CoMMerCiAux 
Anne Gabrielle IMBIKO

Chrystelle EPOUPE 

CoNCePTioN 
GrAPhique 
Turbo Claude

Impression 

JVGRAF

Distribution 
ets 3A

CoNTACTs
699 52 87 06 

694 18 75 03

les élites de Wabane distribuent des kits scolaires aux élèves méritants !
lebialeM  
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bienVenue au cta-caM, votre centre technique agro-alimentaire
de référence> t.whatsapp.com/la0brwnj9Veg5HJ2WnlMxF

- VISIoN STrATEGIQuE

« LE CTA-CAM, UNE INSTITU-
TION TECHNIQUE DE REFE-
RENCE REGIONALE, AU SERVI-
CE DE LA QUALITÉ ET DE LA
TRANSFORMATION STRUCTU-
RELLE, DANS L'AGROALIMEN-
TAIRE »

missions:
- Apporter l’Assistance Technique
aux entreprises des filières agroali-
mentaires en vue de l’amélioration
de la qualité de leurs produits et de
leur compétitivité.
- Mettre son expertise technique
au service des Politiques
publiques nationales et régionales.
- Fournir une expertise au système
de Sécurité Sanitaire Alimentaire
(SSA) au niveau national et régio-
nal. 

Prestations:
• Analyses et essais de laboratoire
• Etudes et diagnostics 
• Assistance technique & Conseil
• Formation et information
• Recherche et innovation

Nos atouts:
- L'engagement de la Direction à la
démarche qualité 
- Un Laboratoire d'analyses agroa-
limentaires doté d'équipements
modernes 
- Des experts compétents de haut
niveau
- L'Appui de l'Etat et de ses parte-
naires au développement (UNION
EUROPEENNE, ONUDI, DACC...)
- Ancrage institutionnel : MINEPAT
- La forme juridique de GIE avec la
présence active du secteur privé

dans les instances de pilotage stra-
tégique.

Quelques  membres:
GICAM, ECAM, CAPEF, CCIMA,
ASROC, AZUR SA, CHOCOCAM,
PROXIMA, SOPROICAM,
UCCAO, AFRICA FOODS MANU-
FACTURE, SAGRI, MAYA, PASTA
PANZANI, FASSO, AFRIFOODS,
CCAC, SAAGRY,  HACC, SCTB,
CAMLAIT, LISAP LTD, CHALYCE,
BIOFISH, BRASSERIE ROYALE
DU CAMEROUN, AFRIGROUP,...

Quelques réalisations à date:
515 personnes et personnalités
formées
83 entreprises assistées
840 Tests de conformité réalisés
20 modules développés
Membre du comité technique
41/ANOR  
Membre du comité technique
48/ANOR
Collaboration avec des acteurs de
l'écosystème (BMN, ANOR,
APME, LANACOME, ...)
Collaboration avec l'Agence
Gabonaise de Sécurité Alimentaire
(AGASA)

+ D’infos sur les avantages et
conditions d'adhésion au CTA-

CAm?
699996344/696448967/69910250

5
Site web: www.cta-

cameroun.org
Catalogue:

https://images.app.goo.gl/5xq2H
5e1Q7P6ubJ26

Whatsapp group>
https://chat.whatsapp.com/La0b

rwnj9VEG5HJ2WNLmxF

Doudou Afritude
Participation des Doudous Afritude au Festival

"Bochum Total" en Allemagne ( Juillet 2023).
La qualité appréciée au-delà de nos frontières !

NB: vos Doudous Afritude sont désormais
disponibles au supermarché Super u 

Bali-Douala

Infoline : 6 96 76 26 45
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Visa canadien le réseau d'escroquerie
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L'objectif de cette offre est de renforcer la compétitivité et de pro-
mouvoir nos produits "made in Cameroon", tant au niveau natio-
nal qu'international :
1- Permettre à nos membres de créer des cartes d'identité

uniques pour leurs produits, avec des photos de qualité, afin de
promouvoir l'excellence de nos produits sur les moteurs de
recherche.
2- Favoriser la synergie entre les acteurs du e-commerce en par-

tageant les cartes d'identité numériques, afin que chacun n'ait pas
à refaire le même travail, 
NB : La carte d'identité numérique de chaque produit MIC nous

permettra de mieux vendre nos produits au niveau local et inter-
national.  
GS1 Cameroon travaille d'arrache-pied, grâce à la contribution

de ses membres, pour permettre la création des cartes d'identité
numériques des produits MIC avec les standards GS1 Excellence.
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